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L’ÉTAT DE DROIT COMME NORME DE CIVILITÉ 

INTERNATIONALE : FORMULATION HISTORIQUE ET 

DÉPLOIEMENT EN AFRIQUE  

Oumar Kourouma* et Parfait Yaosseh Amehomegna ** 

Pierre angulaire de toute construction politique légitime en Afrique depuis la chute du mur de Berlin, le 

concept d’État de droit est aujourd’hui largement mobilisé dans les relations entre les États africains et ceux 

d’Occident, car considéré comme l’un des instruments principaux de la modernisation politique des premiers, 

et garant des droits et libertés fondamentaux de l’individu en leur sein. Mythe et/ou réalité, cette considération 

semble bien au cœur des relations qu’entretiennent les deux parties. Bien qu’admettant que le concept d’État 
de droit « réapproprié » par les acteurs africains peut avoir des impacts pertinents dans le processus dans la 

construction de l’État moderne en Afrique, la présente réflexion entend interroger la formulation historique 

de ce concept avant d’analyser son déploiement dans la pratique internationale des États, dans le but d’en 
révéler les mythes et principales contradictions. Ainsi, loin d’une démarche relativiste radicale, elle voudrait 

éclairer sur ce que l’État de droit mérite d’être dans une construction de l’État africain au service de son 

citoyen pris dans ses multiples réalités socioculturelles et politico-économiques.  

As the cornerstone of any legitimate political construction in Africa since the fall of the Berlin Wall, the 

concept of the rule of law is today widely used in relations between African states and those of the West 
because it is considered one of the main instruments of the political modernization of the former, and 

guarantor of the fundamental rights and freedoms of the individual within them. Myth and/or reality, this 

consideration seems to be at the heart of the relationship between the two parties. Although admitting that 
the concept of the rule of law "reappropriated" by African actors can have relevant impacts in the process of 

building the modern state in Africa, this reflection intends to question the historical formulation of this 

concept before analyzing its deployment in the international practice of States with the aim of revealing its 
myths and main contradictions. Thus, far from a radical relativist approach, it would like to shed light on 

what the rule of law deserves to be in a construction of the African State at the service of its citizen taken in 
its multiple socio-cultural and politico-economic realities. 

Piedra angular de cualquier construcción política legítima en África desde la caída del Muro de Berlín, el 

concepto de estado de derecho es hoy ampliamente utilizado en las relaciones entre los Estados africanos y 

los de Occidente, porque se considera uno de los principales instrumentos de la modernización política de 

los primeros, y garante de los derechos y libertades fundamentales de la persona en ellos. Mito y/o realidad, 
esta consideración parece estar en el centro de la relación entre las dos partes. Aunque admitiendo que el 

concepto de estado de derecho "reapropiado" por actores africanos puede tener impactos relevantes en el 

proceso de construcción del estado moderno en África, esta reflexión pretende cuestionar la formulación 
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histórica de este concepto antes de analizar su despliegue en la práctica internacional de los Estados, con el 

objetivo de develar sus mitos y principales contradicciones. Así, lejos de un enfoque relativista radical, se 
buscar arrojar luz sobre lo que debe ser el estado de derecho en una construcción del Estado africano al 

servicio de sus ciudadanos en sus múltiples realidades socioculturales y político-económicas.  
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Après l’effondrement du mur de Berlin en 1989, le processus de 

modernisation politique en Afrique a pris un virage nouveau : l’institutionnalisation, 

à marche forcée parfois, du modèle libéral du système politico-économique, dans le 

cadre de la démocratie, comme horizon clos de la construction des États africains. 

Une réponse au-delà de laquelle aucune autre perspective ne saurait apparaître 

pertinente1. Paradigme essentiel de la promotion et la protection des droits et libertés 

individuels dans ce monde post-guerre froide, cette vision verra dans le concept 

d’État de droit le cadre juridico-institutionnel le plus à même de permettre sa 

concrétisation.  

Cette vision de la modernisation de l’État africain postcolonial, présente aussi 

dans le discours de La Baule de 19902, est devenue la pierre sur laquelle se bâtit et doit 

se bâtir, désormais toute légitimité politique et institutionnelle au sein des États 

africains. Elle porte les « normes de civilité »3 au nom desquelles semblent se réaliser 

les rapports entre ces États et les puissances occidentales. Elle porte haut cette 

considération, fondamentalement libérale et anti-politique (anti-État), selon laquelle 

le règne du droit ou plutôt « du gouvernement des juges » est la garantie principale du 

respect des droits et libertés fondamentaux de l’individu face à l’arbitraire de la 

puissance publique4.  

Mythe et/ou réalité, cette narration semble au cœur de nombreux travaux 

comme ceux traitant de la place de la justice constitutionnelle et administrative dans 

la consolidation de l’État de droit et la protection des droits fondamentaux en Afrique.  

Tout en prenant au sérieux la problématique de l’éthique dans les relations 

internationales et la construction des États modernes africains, la présente étude se 

veut le lieu d’un questionnement de la vision décrite ci-dessus.  

Ainsi, loin d’une démarche relativiste radicale5, cette contribution entend 

interroger la formulation conceptuelle de l’État de droit (I) avant d’analyser son 

déploiement dans la pratique internationale des États, notamment les relations 

internationales entre les États africains et les États occidentaux de démocratie 

libérale (II). Ceci permettra de révéler les mythes et principales contradictions qui 

gouvernent ces deux mondes (théorique et pratique) de l’État de droit, et ainsi essayer 

 
1 François Mitterrand, discours d’ouverture, 16ème Conférence des chefs d’États de la France et d’Afrique 

(Conférence de La Baule), présenté en Baule, 20 juin 1990, [non publiée], en ligne (pdf) : National 

Security Archive <nsarchive2.gwu.edu/NSAEBB/NSAEBB461/docs/DOCUMENT%203%20-
%20French.pdf>. 

2 Ibid. 
3 Luc Sindjoun, « La loyauté démocratique dans les relations internationales : sociologie des normes de 

civilité internationale » (2001) 32:1 Études int 31. 
4 Carlos-Miguel Herrera, « Quelques remarques à propos de la notion d’État de droit » (1994) 113 

L’Homme et la société 89 à la p 89 [Herrera]. 
5 Bien que fort critique, Frédéric Nietzsche reconnaissait ainsi les limites de tout projet de relativisme 

radical en notant que « l’analyse théorique de la vie humaine qui pose la relativité de toutes les visions 

du monde et ainsi les dévalue rendait impossible la vie humaine elle-même en détruisant l’atmosphère 
protectrice indispensable à toute vie, toute culture, toute action » : Leo Strauss, Droit naturel et histoire, 

traduit par Monique Nathan et Eric de Dampierre, Paris, Flammarion, 1986 à la p 36. La critique que 

Leo Strauss lui-même adresse à Max Weber va dans le même sens.  
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d’éclairer sur ce qu’il (l’État de droit) mérite d’être dans une construction de l’État 

africain au service de son citoyen pris dans ses multiples réalités socioculturelles et 

politico-économiques. 

 

I. Sociogenèse du concept d’État de droit  

L’idée d’une « sociogenèse » du concept d’État de droit telle que nous 

souhaitons l’exposer dans ce travail s’inscrit dans le cadre de la nouvelle perspective 

théorique, épistémologique et méthodologique « néopragmatiste » que nous essayons 

d’élaborer dans le champ des études internationales africaines (droit international-

relations internationales africains)6. Elle s’inspire, ici notamment, des travaux des 

éminents politistes camerounais, Luc Sindjoun7 et André-Marie Yinda Yinda8. Telle 

que reprise et exposée par ce dernier, l’approche consistant à appréhender un objet 

international à partir de sa sociogenèse se présente comme une « démarche subversive » 

qui renverse l’ordre des connaissances établies sans nécessairement les rejeter. Elle 

procède en les situant dans leur ancrage sociohistorique d’émergence et s’intéresse aux 

dynamiques de leur mobilisation dans la pratique. À ce titre, elle est à la fois une 

approche critique et prospective. Mais dans la présente partie du travail, c’est surtout 

dans une perspective critique que le concept d’État de droit sera abordé. Il s’agira dans 

un premier temps de se pencher sur le processus de naissance et d’évolution 

sociohistorique du concept pour montrer comment il est passé d’une formulation 

essentiellement formaliste, applicable à toute forme d’État doté d’un système juridique 

propre (A), à un outil idéologiquement chargé, dont la fonction principale est de 

permettre l’expression et la réalisation de nombreuses croyances politico-juridiques 

libérales (B). Cette relecture historique devra nous conduire à un travail de 

« défétichisation » du concept afin de mettre en lumière certaines des « vraies fausses 

idées » qui culminent dans les discours sur l’État de droit (C).  

 

A. Aux origines, un concept formel… 

Considéré par Lorenz Von Stein comme une notion « particulièrement 

allemande »9, traduction littérale du terme allemand « Rechtsstaat »10, le concept 

 
6 Oumar Kourouma, « Mutualisation des Puissances et Sécurité en Afrique pour une approche néo-

pragmatiste du rôle du droit » (2019) 7 Paix & Sécurité Intl : EuroMediterranean J Intl L & Intl 

Relations 85 à la p 106. 
7 Luc Sindjoun, « L’Afrique dans la science des relations internationales : notes introductives et 

provisoires pour une sociologie de la connaissance internationaliste » (1999) 3:2 R Africaine 

sociologie 142. 
8 André-Marie Yinda Yinda, « Penser les Relations Internationales Africaines : des problèmes aux 

philosophèmes politiques aujourd’hui » (2001) 8:spécial Polis 1. 
9 Herrera, supra note 4 à la p 90. 
10 Selon Eric Millard, la paternité du terme est attribuée généralement à Robert von Mohl dans son ouvrage 

Die Polizei-Wissenschaft nach den Grundsätzen des Rechtsstaates (1832) : Eric Millard, « L’Etat de 

droit, idéologie contemporaine de la démocratie » (2004) XXXVII:109 Boletín Mexicano de Derecho 

Comparado 111 à la p 117 [Millard]. 



 L’État de droit comme norme de civilité internationale 95 

d’État de droit est né en Allemagne dans la seconde moitié du XIXe siècle11 où il sera 

tout d’abord un « concept purement formel, renvoyant à l’existence d’une construction 

juridique permettant d’encadrer, à travers une hiérarchie des normes, le pouvoir de 

l’État »12. La préoccupation des juristes et politiques allemands est alors de faire passer 

l’État prussien d’un État de police vers un État de droit. Cet État de droit est, selon la 

classification de Kaarlo Tuori13 (et telle que présentée par Eric Millard14), un modèle 

libéral d’État caractérisé par la séparation des sphères publique et privée, notamment 

celle du marché. La limitation de l’État vise donc à laisser certains secteurs privés de 

la société s’autoréguler. Ceci implique l’élaboration de lois abstraites, générales et 

rationnelles et des normes sacralisées du fait d’être élaborées par le Parlement. Cette 

première conception formaliste de l’État de droit va s’approfondir plus avec le règne 

du positivisme et du normativisme juridique à la fin du XIXe siècle.  

Cette dimension positiviste et normativiste kelseniennne privilégie l’idée 

d’un droit dit « pur » uniquement produit par l’État qui est une personne juridique. 

Hiérarchiquement disposées à partir de la Constitution, les lois de l’État ne 

reconnaissent aucune autre loi qui leur soit supérieure. Ainsi, l’État de droit est celui 

dans lequel les organes centraux ou déconcentrés de l’État obéissent aux lois. Cette 

conception radicalement formaliste exclut la conception matérielle de l’État de droit 

qui reconnaît des normes supérieures à celles produites par l’État (le droit positif). 

Dans cette perspective très formaliste, le concept d’État de droit devient valable pour 

toute forme de régime politique, même ceux non libéraux15.  

À cet égard, il convient de remarquer qu’en refusant de se prononcer sur les 

valeurs que peuvent porter les lois au sein des États, les approches positivistes et 

normativistes ne se limitent qu’à proposer un concept plus ou moins neutre 

apparaissant tout simplement comme l’un des traits fondamentaux de l’État moderne 

où qu’il existe. Ainsi, tout État peut, de façon souveraine et à la lumière de ses réalités 

socioculturelles et historiques, se doter de lois propres, en assurer la mise en œuvre 

effective, et par là se définir comme un « État de droit ». C’est dans ce sens que des 

États comme l’Union soviétique ne manquaient de se considérer comme des États de 

droit16.  

Mais, c’est contre cette orientation strictement centrée sur le principe des 

règles d’autolimitation de l’État et détachée de considérations idéologiques que 

 
11  Même si, pour Blandine Kriegel, l’État de droit, entendu comme « Tout État où il y a du droit, de la loi, 

des Constitutions », serait apparu en Europe extrême occidentale entre le XVIIe et le XVIIIe siècle : 

Blandine Kriegel, L’État et les esclaves : réflexions pour l’histoire des Etats, Paris, Calmann-Lévy, 1979 

aux pp 230-231 et aux pp 22-26 [Kriegel]. 
12 Raphaël Hadas-Lebel, Les 101 mots de la démocratie française, Paris, Odile Jacob, 2002 à la p 276. 
13 Tuori Kaarlo, « Four Models of the Rechtsstaat » dans Maija Sakslin, dir, The Finnish Constitution in 

Transition, Helsinki, Finish Society of Constitutional Law, 1991, 31. 
14 Millard, supra note 10 à la p 117. 
15 L’Union soviétique, Cuba, hier, et la Chine, l’Iran ou la Russie, aujourd’hui.   
16 Dans ce rapport, la Commission des questions juridiques du Conseil de l’Europe rejette tout simplement 

l’usage formaliste et neutre du concept d’État de droit au profit d’un emploi orienté vers les valeurs 

libérales de démocratie et des droits de l’homme : Erik Jurgens, L’expression « principle of the Rule of 

Law », Documents, Doc 11343 (2007) à la p 1.  
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s’opère une reprise du concept d’État de droit orientée vers des finalités politiques et 

sociales essentiellement libérales. Ainsi, de nombreux mythes libéraux seront intégrés 

au concept d’État de droit.  

 

B. Une reprise idéologique essentiellement libérale du concept 

Le retour du concept d’État de droit a lieu au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiale. Mais elle n’entame sa diffusion véritable en dehors de la sphère occidentale 

qu’à la fin de la guerre froide, dans le contexte des démocratisations, une période 

marquée par le triomphe annoncé du libéralisme politique et économique17. Comme 

Millard le montre dans son article, ce retour du concept appelle à un nouveau modèle 

d’État de droit : c’est l’État de droit démocratique où le règne de la loi est assuré18. 

Carlos Miguel Herrera fait le même constat en notant :  

Le soubassement de ce « retour » est fondé sur la croyance dans la valeur du 

droit qui, face au paradigme du social, apparaît comme l’instrument, et en 

même temps la garantie, du respect des droits de l’homme et d’une société 

démocratique19.  

Ce discours sur le retour du juridique contre le politique est porté par les 

nouvelles constitutions des États d’Europe de l’Ouest. Ainsi, celle de la République 

fédérale d’Allemagne du 23 mai 1949 fait mention de l’État de droit dans son 

article 2820 ; la Constitution de l’Espagne du 27 décembre 1978 proclame dans son 

préambule la volonté de la nation « de consolider un État de droit qui assurera le 

règne de la loi »21 ; le Portugal s’inscrit dans cette dynamique avec sa Constitution du 

2 avril 1976 qui le définit dans son article 2 comme « [u]n État de droit 

démocratique »22.  

En Afrique, cette tendance à la consécration de la primauté du droit apparait 

très clairement dans la Constitution de 1990 de la République de Guinée où le peuple, 

par la bouche des constituants post-guerre froide, « réaffirme sa volonté de réaliser 

[…] un État fondé sur la primauté du droit et le respect de la loi démocratiquement 

établie »23. Au Sénégal, si la première Constitution de 1963 tient compte des droits et 

libertés fondamentaux, il faut attendre celle du 22 janvier 2001 pour que soit proclamé 

« le respect et la consolidation d’un État de droit dans lequel l’État et les citoyens sont 

soumis aux mêmes normes juridiques sous le contrôle d’une justice indépendante et 

 
17 L’eschatologie de Francis Fukuyama proclamait ainsi « la fin de l’histoire » comme un nouveau moment 

de l’histoire de l’humanité où la raison, les valeurs et principes démocratiques, libéraux prenaient le pas, 

définitivement, sur toute autre forme d’organisation politique et socio-culturelle : Francis Fukuyama, La 

fin de l’histoire et le dernier homme, 1992, Paris, Flammarion aux pp ix-xxiii [Fukuyama]. 
18 Millard, supra note 10 à la p 121. 
19 Herrera, supra note 4 à la p 89.  
20 Loi fondamentale de la République d’Allemagne, 23 mai 1949, art 28. 
21 Constitution espagnole, 31 octobre 1978 au préambule (sanctionnée le 27 décembre 1978). 
22 Constitution portugaise, 2 avril 1976, art 2. 
23 Constitution de la République de Guinée, 23 décembre 1990 au préambule. 
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impartiale »24. La situation au Bénin n’est pas différente. En effet, après la Constitution 

de 1959 qui se contentait de consacrer les droits et libertés fondamentaux, c’est  dans 

la Constitution de 1990 que le peuple béninois va « affirm[er] solennellement [sa] 

détermination […] de créer un État de droit et de démocratie pluraliste »25.  

En France (pays dont le droit constitutionnel et administratif a inspiré 

plusieurs constitutions des États africains francophones, par « appropriation »)26, la 

nouvelle doctrine de l’État de droit fait aussi son chemin, notamment avec 

l’avènement de la Cinquième République. Cela se matérialisera à travers des 

instruments juridiques formels, de nouvelles institutions ainsi que par 

l’approfondissement de la signification substantielle de l’État de droit. En effet, dans 

le cadre formel de l’État de droit, les constituants français de 1958 vont essayer de 

distinguer le domaine de la loi de celui du règlement (les articles 34 et 37 de la 

Constitution de 195827). Dans le même temps, l’article 55 intègre le droit 

international comme une composante de l’ordre juridique français. Finalement, la 

création du Conseil constitutionnel apparaît comme un couronnement de 

l’établissement de la Constitution au sommet de la hiérarchie des normes à l’intérieur 

de l’État28. Mais comme le signaleront de nombreux auteurs, cette acception de l’État 

de droit, qui n’est qu’une reprise en force de son acception matérielle29, dépasse 

fortement les considérations formalistes. Il se veut un outil de défense de valeurs et 

principes de démocratie libérale et de droits de la personne. Il fait de l’idée libérale 

de la supériorité du droit sur le politique une pierre angulaire. Désormais, c’est le 

règne du droit capable de protéger de l’arbitraire du politique30.  

À partir de là, le concept d’État de droit s’éloigne largement de sa formulation 

formaliste qui se voulait neutre. Il porte cette fois-ci une charge idéologique dont il 

convient de soumettre à l’analyse critique.  

 
24 Constitution de la République du Sénégal, 22 janvier 2001 au préambule. 
25 Constitution de la République du Bénin, n° 90-32 de 1990 au préambule. 
26 L’usage du concept d’« appropriation » s’inscrit dans le cadre de nos analyses qui visent à remettre en 

cause l’idée de mimétisme dans le rapport des États africains aux pratiques juridiques d’ailleurs. En effet, 
bien qu’il reconnaisse que les États africains francophones se sont largement inspirés des constitutions 

françaises de 1946 et 1958, l’éminent spécialiste des droits africains, Alioune Badara Fall, souligne que 

cette reprise n’a pas été automatique. Les dirigeants de ces États ont souvent procédé à des 
réaménagements en fonction de leurs intérêts ou au nom de leur culture politique. Voir Tirthankar 

Chanda, « En Afrique, la Constitution française n’a pas été le modèle qu’on croit », Radio France 

internationale (4 octobre 2018), en ligne : <www.rfi.fr/fr/afrique/20181004-afrique-constitution-
francaise-pas-ete-le-modele-on-croit>.  

27 Constitution de la République française du 4 octobre 1958, JO, 5 octobre 1958, 9151, arts 34 et 37. 
28 Millard, supra note 10 à la p 120. 
29 Pour Carlos-Miguel Herrera, l’acception matérielle de l’État de droit semble retrouver ses premières 

formulations chez des auteurs comme Humbolt, le jeune Fichte et Kant. Ce dernier a considéré comme 

principes fondateurs de l’État les principes de liberté de chaque membre de la société, de l’égalité de 
chacun comme homme et de leur indépendance en tant que citoyen vis-à-vis du corps commun. Ces 

principes n’existent pas dans des lois promulguées mais préexistent à l’institution de l’État. Toutefois, 

l’auteur nuance en soulignant le fait que la formulation Kantienne est bien antérieure à l’émergence de 
l’idée d’État de droit qui, à ses origines, s’est détachée de l’idée de droit naturel : Herrera, supra note 4 

à la p 93.  
30 Pierre Manent, Cours familier de philosophie politique, Paris, Gallimard, 2001 aux pp 288-89 [Manent]. 
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C. La défétichisation du concept 

Telle que nous l’emploierons ici, la « défétichisation » s’entend comme un 

concept d’épistémologie critique31 dont le but est de dévoiler la « surcharge 

idéologique » que renferme le concept d’État de droit. Elle s’inspire du concept de 

« fétichisme », tel que développé dans les travaux de Karl Marx, notamment dans le 

capital32. Sans être l’inventeur du terme33 ou le premier à l’introduire dans les sciences 

sociales34, Marx en a fait un usage fort pertinent en parlant du « fétichisme de la 

marchandise ». Cet usage, qui s’inscrit dans sa critique du système capitaliste, va être 

révélateur d’une dimension « mystique » insoupçonnée de la société moderne. Comme 

le remarque Stavros Tombazos :  

Le « fétichisme » dans Le Capital est à la fois une démarche iconoclaste de 

la pensée, une démarche dénonçant l’idolâtrie moderne, tout en réhabilitant 

l’« obscure » et le « mystique » comme une dimension essentielle de la 

compréhension des temps modernes35.  

Marx montre, en effet, comment un simple produit accède au statut de « chose 

sacrée, vénérée » ; la marchandise devient ainsi dans une société capitaliste une sorte 

de « Dieu », cette chose qui est objet de toute vénération.  

Ces réflexions critiques de Marx permettent de mettre en lumière la capacité 

des sociétés modernes prétendument plus rationalisées à produire des éléments de types 

religieux en leur donnant des sens mystiques et même dogmatiques. Cette analyse 

valable en économie n’est pourtant pas absente dans les autres domaines de la société 

comme ceux du droit et de la politique. Le concept d’État de droit semble bien obéir à 

cette règle de « fétichisation » dont il importe de déconstruire36.  

Pour cela, il faut bien dire que le concept d’État de droit est l’un de ces 

nombreux « fétiches libéraux »37 faits de mythes tant pour ses fondements (les mythes 

 
31 Marie-Anne Paveau, « Présentation. Pour une épistémologie critique » (2012) 34 Semen 7 à la p 8.  
32 Une édition électronique réalisée à partir du livre de Karl Marx (1867), Le Capital. Critique de 

l’économie politique. Livre premier. Tome I (Sections I, II et III). Traduction française de Joseph Roy 
entièrement revue par Karl Marx. Paris : Éditions sociales, 1969 aux pp. 16-20. 

33 Le terme serait d’origine portugaise, employé par les explorateurs portugais au sujet de certaines 

pratiques religieuses de populations des Côtes d’Afrique de l’Ouest : André Lalande, dir, Dictionnaire. 
Vocabulaire technique et critique de la philosophie, vol 2, Paris, Quadrige, PUF, 1926, sub verbo 

« fétichisme ». 
34 Madeleine David, « La notion de fétichisme chez Auguste Comte et l’œuvre du président de Brosses 

“Du culte des dieux fétiches” » (1967) 171:2 R Histoire Religions 207. 
35 Tombazos Stavros, Critique du livre d’Antoine Artous, Le fétichisme chez Marx. Le marxisme comme 

théorie critique, Paris, Editions Syllepse, 2006. 
36 Ici, nous prenons le risque de rapprocher la Défétichisation (telle que nous l’entendons dans ce travail) 

et la Déconstruction de Jacques Derrida. « La stratégie de Déconstruction vise à déstabiliser un système 

théorique en révélant ses soubassements, son “impensé”, en “ébranlant” ses bases. Elle vise notamment 
à dévoiler des couples d’oppositions, du type “esprit-matière”, dans lesquels chaque notion n’a de sens 

que par rapport à l’autre. Le projet “déconstructionniste” vise ainsi à répéter les ambivalences, les 

contradictions, les impasses au sein des textes de la philosophie occidentale » : Jean-Fortier Dortier, dir, 
Le Dictionnaire des sciences humaines, Beyrouth, Edition Delta, 2007, sub verbo « déconstruction ».  

37 Martti Koskenniemi analyse brièvement l’évolution de la pensée occidentale vers la production de ces 

considérations tout aussi mythiques que les mythes dont elle cherche à se départir : Martti Koskenniemi, 
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de l’état de nature et du contrat social) que pour ses visées politiques (l’avènement d’un 

ordre sociétal sous le règne d’un droit « neutre et sacré » qui garantit les droits et libertés 

de l’individu).  

Le mythe de l’état de nature a servi d’hypothèse fondatrice de plusieurs 

discours modernes sur la société38. Pour la théorie libérale du droit, elle en a fait d’abord 

le lieu originaire des droits et libertés d’un « individu tout souverain », puis y a soustrait 

ce dernier pour en faire le créateur premier de la société politique ou de l’État censé 

garantir les privilèges de l’individu-souverain. Mais ce premier lieu mythologique 

qu’est la nature, continuation des considérations religieuses et donc de valeurs 

(essentiellement subjectives)39, semble ne rien garantir de « neutre », de véritablement 

transcendant, d’où la nécessité d’un « droit neutre, car positif et placé au-dessus de tous 

et en dehors du politique »40. D’où l’avènement d’un autre mythe, celui du 

gouvernement de la loi (expression d’une volonté générale désincarnée41) ou plus loin, 

le gouvernement des juges. L’État de droit, conçu dans le cadre de la démocratie 

libérale, devient la matérialisation de cette croyance42 diffusée en tant que lieu de 

clôture des possibilités humaines d’organisation politique (comme l’entendait Francis 

Fukuyama, reprenant un autre mythe, celui de « la fin de l’histoire »43). Mais, en 

s’intéressant au droit dans les processus sociaux de sa création et de sa mise en œuvre, 

toutes ces considérations deviennent moins évidentes qu’elles paraissent. 

Ainsi, de nombreuses analyses proposées par les courants critiques ou 

sociologiques du droit (interne ou international)44 ont en effet montré l’ancrage de la 

règle juridique dans les rapports de force qui lient les acteurs sociaux. À ce titre, les 

travaux de l’École de Reims sont d’une grande pertinence. De Charles Chaumont et ses 

collaborateurs (dont les travaux étaient inscrits dans une perspective théorique 

marxiste45) à leurs continuateurs actuels comme Olivier Corten (avec sa sociologie 

politique du droit international), l’analyse de la règle de droit international est 

 
La politique du droit international : Présentation critique d’Emmanuelle Jouannet, Paris, A Pedone, 
2007 aux pp 52-63 [Koskenniemi].  

38 Au-delà du domaine des domaines du droit et de la science politique, les discours sociologiques sur la 

Société font aussi largement recours à ce mythe. Voir notamment Ferdinand Tönnies, Community and 
Civil Society, Cambridge, Cambridge University Press, 2001 aux pp 47-74. 

39 Thomas Hobbes, Léviathan, introduction et traduction par F Tricaud, Paris, Sirey, 1971 à la p 36, tel que 

cité dans Koskenniemi, supra note 37 à la p 53. 
40 Manent, supra note 30 à la p 285. 
41 Voir Benjamin Lecoq-Pujade, Les fondements mythiques du droit constitutionnel français : À propos du 

mythe de la volonté générale IXe Congrès français de droit constitutionnel, présenté à Lyon, 26 juin 2014 
[non publié].  

42 Koskenniemi, supra note 37 à la p 56.   
43 Fukuyama, supra note 17. 
44 Olivier Corten, Méthodologie du droit international public, Bruxelles, Université Libre de Bruxelles, 

2009 aux pp 57-68.  
45  Voir ici les principaux travaux de l’École de Reims : il s’agit des actes de « Les rencontres de Reims 

(1973-1989) » (dernière consultation le 1 mars 2023), en ligne : Centre de droit international 

<cdi.ulb.ac.be/ressources-documentaires/les-colloques-de-reims> ; Charles Chaumont, Cours général 

de Droit international, vol 1, Académie de droit international, 1970 aux pp 335-527 ; Madjid Benchikh, 
Robert Charvin et Francine Demichel, Introduction critique au Droit International, Lyon, Presses 

Universitaires de Lyon, 1986 ; Olivier Corten, Le discours du Droit international. Pour un Positivisme 

Critique : Présentation critique d’Emmanuel Tourme-Jouannet, Paris, A. Pedone, 2009.  
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intimement liée à celle du contexte politique dans lequel il émerge. C’est dans ce sens 

qu’Anne Lagerwall a fourni en 2013 une excellente étude critique de la 

Résolution 197346 du Conseil de Sécurité des Nations Unies au nom de laquelle des 

États membres de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) sont 

intervenus en Libye47. Une analyse qui mettait alors en lumière les contradictions et les 

préoccupations ayant présidé à la naissance de cette résolution et dont la mise en œuvre 

a entraîné de graves conséquences sécuritaires pour l’Afrique (notamment les régions 

du Nord, de l’Ouest et du Centre). Dans le même sillage, l’excellente étude empirique 

de Ma Xuechan et Guo Shuai a révélé le lien continu entre le travail des juges de la 

Cour internationale de justice (CIJ) et les positions internationales de leurs États 

d’origine48.   

Cette remise en cause sur le plan international de la neutralité du droit et de 

l’impartialité des juges est aussi valable sur le plan national49. L’annulation de la loi 

ougandaise sur l’homosexualité par la Cour constitutionnelle en 2014 illustrait la 

capacité des acteurs extérieurs (européens et américains notamment) à imposer aux 

États des règles juridiques à travers les juges constitutionnels50.  

Par ailleurs, l’État de droit, tel qu’il est présenté dans le discours libéral, repose 

sur des fondements bien fragiles. Aussi, cette analyse montre que son lien étroit avec 

la philosophie politique libérale remet en cause son universalité et la nécessité qu’il soit 

appréhendé par les peuples non européens avec un regard critique. On peut bien se 

demander s’il constitue une fin en soi. En quoi permet-il aux peuples non européens 

comme ceux d’Afrique de se doter de lois en relation avec leurs aspirations propres, 

leurs cultures qui, sans nécessairement être opposées aux cultures et aspirations 

occidentales libérales, peuvent leur être bien différentes ?   

Et pourtant, l’État de droit est aujourd’hui l’une de ces nouvelles religions, 

dont « nous nous crevons la cervelle pour fabriquer […] [produisant ainsi de nouvelles] 

sectes »51. En représentant l’un des piliers du nouvel universalisme, il pose de sérieuses 

questions comme celle de l’autonomie constitutionnelle des États. Mais derrière le 

discours universaliste que portent les promoteurs de l’État de droit, c’est aussi le désir 

de projection stratégique et de défense d’intérêts propres qui est observé.   

 

 
46 « Libye : le Conseil de sécurité autorise une zone d’exclusion aérienne », ONU Info (17 mars 2011), en 

ligne : <news.un.org/fr/story/2011/03/212042>. 
47 Anne Lagerwall, « Kennedy et moi : qu’est-ce qu’une internationaliste francophone peut apprendre des 

NAIL qu’elle n’aurait pas déjà appris de l’École de Reims à propos de la guerre en Libye ? » dans Remy 

Bachand, dir, Théories critiques et droit international, Bruxelles, Bruylant, 2013, 11. 
48 Xuechan Ma and Shuai Guo, « An Empirical Study of the Voting Pattern of Judges of the International 

Court of Justice (2005-2016) » (2017) 10:3 Erasmus L Rev 163 à la p 168. 
49 Eric Millard aborde dans son travail l’épineuse question de l’impartialité du juge interne. Il va plus loin 

en soulignant des limites profondes d’une démocratie dans un système de « Règne non pas du droit mais 

du juge » : Millard, supra note 10 aux pp 131-32, 135-36.  
50  Agence France-Presse (AFP) et Le Monde, « En Ouganda, la loi antihomosexualité annulée par la 

justice », Le Monde (1er août 2014), en ligne : <www.lemonde.fr/afrique/article/2014/08/01/ouganda-la-

cour-constitutionnelle-annule-la-loi-antihomosexualite-controversee_4465806_3212.html>. 
51 Max Weber, Le Savant et le Politique, Paris, Plon, 1959 à la p 78. 
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II. Le concept d’État de droit déployé dans les relations 

internationales : entre autonomie constitutionnelle et 

instrumentalisation 

Fétiche dans sa formulation théorique, le concept d’État de droit est 

aujourd’hui l’un des outils juridico-politiques mobilisés dans les relations 

internationales. À ce titre, il apparaît souvent comme l’instrument et l’horizon idéal de 

la modernisation-moralisation des systèmes politico-juridiques des États. Cependant, 

au-delà de ces considérations, l’État de droit soulève des interrogations importantes 

lorsqu’il n’est pas source de contradictions. Ici, il importera de s’intéresser à deux des 

plus importantes, à savoir : l’épineuse question de l’autonomie constitutionnelle des 

États face au discours universaliste de l’État de droit (A) et la problématique de son 

instrumentalisation (B).  

 

A. L’État de droit entre autonomie constitutionnelle et universalisme 

juridique 

Perçu comme « l’idéal type de l’État moderne »52 ou le nouveau « type 

d’État »53, l’État de droit est l’une des notions les plus difficiles à cerner de façon très 

précise, car elle est porteuse d’une forme de tension liée au fait qu’elle appartiendrait 

aussi bien au « droit situé » qu’au « droit situationnel », pour reprendre l’expression de 

René-Jean Dupuy54. Cette tension naît aussi de la subordination d’un ordre souverain, 

en l’occurrence, l’ordre constitutionnel reposant sur des singularités et particularités 

propres à chaque État avec les exigences de l’interdépendance d’un ordre juridique et 

politique international présenté comme étant universel55.  

Ainsi, l’État de droit repose avant tout sur l’autonomie constitutionnelle qui 

n’est autre que l’expression de la souveraineté des États. Défini par Maurice Kamto 

comme étant « une norme de droit international public qui énonce que chaque peuple a 

le libre choix des règles fondamentales de son organisation politique »56, le principe de 

l’autonomie constitutionnelle traduit la reconnaissance pour chaque État de définir 

librement ses choix politiques, et donc d’affirmer et de défendre son droit à être 

« autre » en tant qu’entité objective différente et à être « autre » comme réalité et 

système juridique et politique spécifique.  

 
52 Kriegel, supra note 11 à la p 22.  
53 Eric Carpano, État de droit et droit européen : évolution du modèle de l’Etat de droit dans le cadre de 

l’Européainisation des systèmes juridiques, Paris, Harmattan, 2005 à la p 96. 
54 René-Jean Dupuy, Communauté internationale et disparité de développement, RCADI, 1979-IV (165), 

aux pp. 9-232, cité par Kanga Bertin Kouassi, La communauté internationale : de la toute-puissance à 

l’inexistence, Paris, Harmattan, 2007 à la p 7. Le droit situé fait référence à la science du droit alors que 
le droit situationnel désigne la science politique, l’ordre politique. 

55 Lider Bal, Le mythe de la souveraineté en droit international : la souveraineté à l’épreuve des mutations 

de l’ordre juridique international, thèse de doctorat en droit public, Université de Strasbourg, 2012 à la 
p 45 [non publiée]. 

56 Voir Maurice Kamto, Constitution et principe de l’autonomie constitutionnelle, recueil de cours, 

Académie internationale de droit constitutionnel, 2000 aux pp 127- 78. 
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Protectrice de l’État, gage de son indépendance et de sa souveraineté, 

l’autonomie constitutionnelle constitue le fondement de l’expression de l’identité 

politique de l’État. En vertu de cette autonomie, les peuples ont la possibilité de 

choisir le régime politique qui leur semble bon et le droit de désigner leur 

gouvernement sans ingérence extérieure et sans avoir à en rendre compte à une 

autorité supérieure à celle de l’État. Ce principe sacro-saint des relations 

interétatiques est consacré et reconnu par de nombreuses dispositions du droit 

international57 dont l’essentiel pourrait se résumer à la formule suivante :  

[D]’après les formulations généralement acceptées, ce principe 

(l’autonomie constitutionnelle en l’occurrence) interdit à tout État ou 

groupe d’États, d’intervenir directement ou indirectement, dans les affaires 

intérieures ou extérieures d’un autre État. L’intervention interdite doit donc 

porter sur des matières à propos desquelles, le principe de souveraineté des 

États permet à chacun d’entre eux, de se décider librement. Il est ainsi des 

choix du système politique, économique, social et culturel et de la 

formulation des relations extérieures. L’intervention devient illicite 

lorsqu’à propos de ces choix qui doivent demeurer libres elle utilise des 

moyens de contrainte58. 

Il y a donc à travers cette affirmation l’idée selon laquelle le principe de non-

ingérence assure à l’État une existence propre à côté des autres États de la société 

internationale en lui garantissant l’effectivité de sa souveraineté et exclut, comme 

l’affirme Jean Salmon, « tout principe de légitimité démocratique »59. 

 
57 On pourrait citer à titre d’illustration le paragraphe 7 de l’article 2 de la Charte des Nations Unies, qui 

énonce qu’aucune disposition de la Charte n’autorise l’ONU à intervenir dans des affaires qui relèvent 

essentiellement de la compétence nationale d’un État. De même, la Résolution 2625 relative à la 
déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et la 

coopération entre les Etats reconnaît que « tout État a le droit inaliénable de choisir son système politique 

[…] sans aucune forme d’ingérence de la part d’un autre État » (Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les États conformément à la 

Charte des Nations Unies, Rés AG 2625 (XXV), Doc off AG NU, 25e sess, Doc NU A/RES/2625(XXV) 

(1970)). De plus, la jurisprudence internationale reconnaît cette autonomie constitutionnelle des États. 

Dans son avis consultatif relatif au statut du Sahara occidental, en 1975, la Cour internationale de justice 

(CIJ) l’a réaffirmé en considérant qu’« aucune règle de droit international n’exige que l’État ait une 

structure déterminée, comme le prouve la diversité des structures étatiques qui existent actuellement dans 
le monde » (Sahara occidental, avis consultatif, [1975] CIJ Rec 12 à la p 35). En 1986, dans son arrêt 

relatif aux Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua, la CIJ a estimé que « les orientations 

politiques internes d’un État relèvent de la compétence exclusive de celui-ci », puis d’ajouter : 
« L’adhésion d’un État à une doctrine particulière ne constitue pas une violation du droit international 

coutumier ; conclure autrement reviendrait à priver de son sens le principe fondamental de la 

souveraineté des États sur lequel repose tout le droit international » (Activités militaires et paramilitaires 
au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c États-Unis d’Amérique), [1986] CIJ Rec 11 aux pp 131, 

133). 
58 Stéphane Monney Mouandjo, « Universalisme démocratique et autonomie constitutionnelle à l’épreuve 

des mutations politiques contemporaines », Colloque de la Fondation Hans Seidel d’Allemagne autour 

du thème « processus constitutionnels et processus démocratiques : les expériences et les perspectives », 

présentée à Marrakech, 29 et 30 mars 2012 à la p 4 [non publiée]. 
59 Jean Salmon, « Vers l’adoption d’un principe de légitimité démocratique » dans Olivier Corten et al, dir, 

À la recherche d’un nouvel ordre mondial : le droit international à l’épreuve, Bruxelles, Complexe, 

1993, 59 à la p 65. 
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C’est ainsi que le principe de non-ingérence qui conférait l’autonomie 

constitutionnelle et les compétences exclusives de l’État sur ses domaines réservés, qui 

a longtemps prévalu, tend à disparaître de nos jours au profit non seulement de 

l’interdépendance entre les États, à la construction progressive d’une opinion publique 

internationale, mais aussi et surtout de l’adhésion de l’État aux principes fondamentaux 

de l’ordre international régissant aussi bien la gouvernance politique que la démocratie 

dont l’État de droit est l’une des manifestations essentielles. 

En effet, la légitimité démocratique s’est depuis peu imposée comme un 

élément indérogeable et structurant de l’ordre juridique international relativisant ainsi 

la part de liberté et d’autonomie laissée aux États dans le choix de leur régime politique 

respectif. Ce faisant, l’autonomie constitutionnelle et l’État de droit et tous les principes 

gravitant autour deviennent solubles dans la légitimité démocratique, à telle enseigne 

que Hubert Thierry faisait remarquer que  

les mutations intervenues dans le chef des relations internationales ont 

profondément modifié en pratique dans la période post bipolaire la perception 

que se font les États des principes d’autonomie constitutionnelle et de liberté 

de choix du régime politique. Cette liberté n’est plus véritablement une. Elle 

est encadrée, voire limitée par ce droit en émergence à la gouvernance 

démocratique60.  

C’est ainsi que l’on assista à un abandon de cette lecture surannée et absolue 

de la souveraineté au profit d’une souveraineté relativisée autorisant l’ingérence. De ce 

fait, un État ne peut se réclamer souverain que pour autant qu’il respecte en même temps 

ses engagements internationaux. Ces engagements sont constitués de conventions, de 

règlements, de lois et de principes codifiés dans un corpus ouvert qui fixe l’idéal 

commun des peuples projeté dans le temps. Ainsi, il existe pour tout État engagé 

internationalement des lois supranationales autour desquelles s’articulent les lois 

nationales. Les premières ne contredisent pas les secondes, et elles ne les absorbent pas 

non plus — la pensée doit être précisée. 

À cet effet, l’autonomie constitutionnelle devient ainsi relative et flexible dans 

un ordre juridique qui s’achemine de plus en plus vers l’institutionnalisation 

progressive d’un véritable droit « d’ingérence démocratique »61, lequel autorise 

l’ingérence au nom de la restauration de la démocratie et de l’État de droit. L’histoire 

politique africaine reste parsemée d’exemples d’ingérence que l’on recouvre sous le 

concept générique de « la responsabilité de protéger ». Les interventions en Côte 

d’Ivoire et en Libye en sont des illustrations parfaites62. 

 
60 Thierry Hubert, « L’État et l’organisation de la société internationale » dans Jean Charpentier, dir, L’Etat 

souverain à l’aube du XXIe siècle : Actes du Colloque de Nancy, Paris, Pedone, 1994, 146. 
61 John Richard Keudjeu De Keudjeu, « Mutations de l’ordre international et souveraineté de l’État en 

Afrique » (2017) 1 RRJ 253. Voir aussi Rafâa Ben Achour, « Etat de droit, démocratie et droit 

international » (2014) Ordine internazionale e dirittiumani 181. 
62 Mohammed Faraj Ben Lamma, « L’application de la responsabilité de protéger en Libye : retour à la 

case départ ? » (2016) 101:1 R Intl & stratégique 14 ; André Dumoulin, recension de La responsabilité 

de protéger de Nabil Hajjami (2014) 45:3 Études int 468 ; Nabil Hajjami, La responsabilité de protéger, 

Bruxelles, Bruylant, 2013. 
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Désormais, l’État de droit cessait d’être ce principe reposant uniquement et 

stricto sensu sur l’autonomie constitutionnelle, mais semble s’apparenter aujourd’hui 

à un outil de légitimation et de reconnaissance de l’État dans l’ordre juridique 

international. 

Cependant, les dynamiques politiques et juridiques en cours actuellement 

dans les relations internationales ont permis de se rendre compte que l’État de droit 

n’est pas uniquement déchiffrable par la seule finalité de la soumission de l’État au 

droit, comme le supposerait initialement le concept, mais donne lieu à diverses 

tribulations et finalités, parfois dangereuses et controversées, qui le trahissent, le 

transforment et le fragilisent davantage à travers les différentes utilisations qui en 

sont faites.  

 

B. Les instrumentalisations de l’État de droit  

Les objectifs apparents de stabilisation et modernité politique, de même que 

la démocratisation des ordres politiques qui accompagnent l’État de droit, ne 

sauraient être considérés comme une fin en soi. Tout comme ils ne sauraient être niés. 

Seulement, derrière ces objectifs et leurs justifications apparentes, se dissimulent la 

plupart du temps des incitations d’ordre stratégique qui font que le concept d’État de 

droit, comme tout outil de politique étrangère, est transformé en un curieux 

instrument au service des intérêts des acteurs censés le mettre en œuvre. En fait, sur 

l’assise des différents arguments et justificatifs brandis en apparence se dissimulent, 

et ce souvent dans le même temps, les désirs d’expansion des intérêts stratégiques et 

la nécessité de préservation de l’influence. 

En rappelant à juste titre que l’État de droit s’apparentait à « une ressource 

idéologique et arme politique pour imposer un ordre international qui apparaît comme 

l’enveloppe d’un rapport de domination »63, le professeur Jacques Chevalier mettait 

l’accent sur l’un des objectifs inavoués motivant les États occidentaux à promouvoir 

en tout temps et en tout lieu le principe de l’État de droit, notamment en faveur de 

l’Afrique où l’État est souvent présenté à tort et à travers comme pauvre, 

institutionnellement faible, en dissonance avec les standards «  internationaux » de 

définition de l’idéal étatique64. 

C’est ainsi donc que la volonté réelle des acteurs, notamment des États 

occidentaux, pour la promotion de ce concept, ne représente pas toujours l’expression 

d’une sympathie envers l’idéal de l’État de droit. Mais ils se veulent être aussi, et 

peut être surtout, les véhicules par lesquels transiteraient leurs intérêts. Comme telles, 

les pratiques et actions en faveur de l’État de droit se construiraient alors sur les 

priorités et les intérêts spécifiques de chaque État. Il ne serait dès lors pas étonnant 

de constater que les stratégies d’intervention esquissées reflètent souvent un double 

 
63 Jacques Chevallier, « État de droit et relations internationales » (2002) VII Ann Français Relations Intl 4 

à la p 9. 
64 Losseni Cissé, La problématique de l’État de droit en Afrique de l’Ouest, Paris, Harmattan, 2013 à la 

p 18. 
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jeu mettant en évidence les contradictions et les ambiguïtés de la pratique de ces 

acteurs65. 

Dans le paysage africain, cette tendance ambivalente des exhortations 

occidentales pour l’État de droit sera illustrée par l’exemple ivoirien et libyen. 

En Afrique, la Côte d’Ivoire apparaît comme l’un des premiers cas d’école 

d’une intervention sous le fallacieux prétexte de restauration de la démocratie 

consacrant ainsi la légitimation d’un ordre juridique pragmatiste66. Dans un chapitre 

intitulé « la Côte d’Ivoire ou l’expression controversée de la démocratie »67, le 

professeur Stéphane Monney Mouandjo résumait déjà les incongruités juridiques et 

politiques qui entouraient l’intervention des acteurs occidentaux en tête desquelles la 

France pour « sauver » ou « restaurer » la démocratie. 

À la suite des élections présidentielles de 2010, un contentieux électoral 

opposant Alassane Dramane Ouattara et Laurent Gbagbo qui s’est transformé en crise 

postélectorale violente a conforté l’hypothèse du triomphe des considérations 

utilitaristes sur les logiques juridiques. En effet, les différentes interventions ont évincé 

clairement le peuple, a priori seul compétent dans la désignation des dirigeants. Ainsi, 

prévoyant le recours à une force extérieure pour fonder la démocratie ou restaurer celle-

ci à la suite d’un contentieux électoral68, les interventions en Côte d’Ivoire ont suscité 

de nombreuses interrogations et doutes sur les intentions réelles de ces acteurs en ces 

termes : à qui appartient le droit de statuer sur les contentieux électoraux en Afrique ? 

Comment fonctionne le principe universel de primauté entre droit national et droit 

international dans un État où la Constitution n’a pas été suspendue ? L’utilisation de la 

force militaire par des États voisins ou étrangers pour résoudre des conflits 

 
65  Comme tout principe du droit international, l’État de droit n’échappe pas aux interférences des intérêts 

stratégiques. Le droit international ne peut donc être dissocié de son contexte politique, économique et 

social. Comme l’a relevé la CIJ, « une règle de droit international, coutumier ou conventionnel, ne 
s’applique pas dans le vide ; elle s’applique par rapport à des faits et dans le cadre d’un ensemble plus 

large de règles juridiques dont elle n’est qu’une partie » : Interprétation de l’accord du 25 mars 1951 

entre l’OMS et l’Egypte, avis consultatif, [1980] CIJ Rec 73 à la p 76. Le droit international est donc 
ainsi indissociable de la politique internationale, car selon le professeur Ghozali, c’est dans le champ des 

luttes, des compétitions politiques, économiques et sociales que se forme la norme du droit international. 
66 La notion d’ordre juridique pragmatiste part en effet d’une idée simple. Elle consiste en la subordination 

de la vérité juridique et des valeurs qu’elle entend défendre aux résultats découlant d’une interprétation 

spécifique de ces règles vis-à-vis de celui qui les invoque. L’ordre juridique pragmatiste tend d’ailleurs 

à se confondre, à certains égards dans le sens commun, avec la notion de réalisme. Mais à la différence 
du réalisme qui se fonde sur la priorité de la subordination du sujet à la réalité par une sorte d’opposition 

à l’idéalisme dont le fondement se trouve dans la projection vers un modèle idéal de référence, le 

pragmatisme, en revanche, s’appuie essentiellement sur la dimension pratique et efficace. L’analyse 
comme le discours pragmatiste sont, dès lors, fondamentalement orientés vers la recherche de 

l’efficacité. Peu importe le moyen, seule la satisfaction du bénéficiaire suffit à justifier une interprétation 

spécifique. Il apparaît donc que la démarche pragmatiste valide la maxime « la fin justifie les moyens ». 
Voir David Lapoujade et James William, Empirisme et pragmatisme, Paris, PUF, 1997 à la p 12. 

67 Stéphane Monney Mouandjo, « Les Institutions internationales, les pays du Sud et la démocratie », Le 

journal de Tanger [Tangier] (2012) à la p 368. 
68  Achille Mbembe et Célestin Monga, « Côte d’ivoire: la démocratie au bazooka ? » (29 janvier 2011), en 

ligne (blogue) : Le Club de Mediapart <blogs.mediapart.fr/edition/les-invites-de-

mediapart/article/260111/cote-divoire-la-democratie-au-bazooka>. 
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postélectoraux dans un pays indépendant se justifie-t-elle en droit ? Si oui, quels critères 

démocratiques doivent remplir les pays qui y envoient des soldats ? Et comment se fait-

il qu’il y ait eu si peu d’interventions armées alors même que le dévoiement des 

élections est devenu une pratique courante et que les contentieux postélectoraux n’ont 

cessé de se multiplier en Afrique au cours des vingt dernières années69 ? 

À la suite de la Côte d’Ivoire, les interventions en Libye s’inscrivent dans la 

même logique. Sous couvert de la responsabilité de protéger les populations, les 

résolutions 197070 et 197371 du Conseil de sécurité se sont très vite muées en une 

intervention pour et en faveur de la construction de la démocratie. Ces objectifs 

sortaient clairement des différentes déclarations des « entrepreneurs de l’intervention », 

à l’instar du président Barack Obama qui affirmait qu’il « ne s’agit pas d’évincer 

Kadhafi par la force. Mais il est impossible d’imaginer que la Libye ait un avenir avec 

Kadhafi »72. Ces résolutions qui portaient exclusivement sur la protection des 

populations ont été dénaturées en lutte contre le régime libyen qualifié de despotique et 

aux antipodes de la démocratie et pour lequel il fallait nécessairement instaurer un 

nouveau régime dit démocratique selon les standards des Occidentaux. Ce qui, par 

conséquent, donna lieu à la reconnaissance du Conseil national de transition (CNT), 

comme représentant légitime de la Libye aux yeux des instances internationales et 

certains États en tête dont la France, au détriment de Mouammar Kadhafi, pourtant 

encore chef d’État en exercice de la Libye, fût-elle en guerre73. 

Ce qui paraissait surprenant dans cette mission de restauration de la 

démocratie portée par les « entrepreneurs de l’intervention » était sans conteste leurs 

conceptions ou, tout au plus, les choix des personnes censées incarner cet idéal 

démocratique. En effet, ceux qu’ils ont choisi d’appeler « démocrates », ces 

manifestants de Benghazi contestant l’autorité du guide libyen, étaient composés de 

groupes hétérogènes principalement des islamistes et combattants d’Al-Qaïda74, pour 

ne citer que ceux-là, qui, sous d’autres théâtres de conflits, sont décrits comme des 

ennemis de la démocratie.  

Ce faisant, tous les discours des entrepreneurs de l’intervention au nom de la 

démocratie ne sont-ils pas un peu déplacés dans le contexte libyen, qui n’a jamais connu 

d’élections, qui ne possédait pas de partis politiques ni d’équivalent de ce que l’on 

pourrait appeler « société civile » ? Si tant que la démocratie demeure une construction 

 
69 On peut citer les crises postélectorales au Kenya en 2008, au Gabon en 2016 ou encore au Congo en 

2016, etc.  
70  Conseil de sécurité, Résolution 1970 (2011), Doc off CS NU, 6491e séance, Doc NU S/RES/1970 (2011). 
71  Conseil de sécurité, Résolution 1973 (2011), Doc off CS NU, 6498e séance, Doc NU S/RES/1973 (2011). 
72 Barack Obama, Nicolas Sarkozy et David Cameron, « Libya's Pathway to Peace », The New York Times 

(14 avril 2011), en ligne: <www.nytimes.com/2011/04/15/opinion/15iht-edlibya15.html>. 
73 Alain Juppé, ministre des affaires étrangères et européennes, Conseil national de transition lybien, 

présenté à Paris, 7 juin 2011, en ligne : Vie publique <www.vie-publique.fr/discours/182541-alain-
juppe-07062011-soutien-france-conseil-national-transition-libyen> [non publiée] ; Nicolas Sarkozy et 

al, « Conférence sur le présent et l’avenir de la Libye », présentée à Paris, 1er septembre 2011, en ligne 

(pdf) : Élysée < www.elysee.fr/front/pdf/elysee-module-12295-fr.pdf>. 
74 Tzvetan Todorov, « La responsabilité de protéger et la guerre en Libye » dans Nils Andersson et Daniel 

Lagot, dir, Responsabilité de protéger et guerres « humanitaires » : le cas de la Libye, Paris, Harmattan, 

2012 à la p 146. 
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sociale, elle ne pourrait se limiter à être un bien « exportable », mais devrait résulter, 

comme le faisait remarquer Léon Mbou Yembi, de la maturité politique et intellectuelle 

du peuple75, laquelle maturité est fondée sur un ensemble d’éléments propres aux 

contextes historiques et politiques de chaque État. Cependant, dans le cas libyen, 

avaient-ils prévu la réunion de tous ces éléments indispensables à l’éclosion 

démocratique tant souhaitée ?   

Autant de questions qui démontrent à suffisance que les interventions au nom 

de la démocratie et la restauration de l’État de droit, que ce soit en Libye ou encore en 

Côte d’Ivoire, répondent plus à des logiques de puissances qui se jouent des règles de 

droit et des principes qu’ils entendent pourtant faire respecter et appliquer. Cette 

situation de fait, qui donne lieu à ces incohérences et incompréhensions désormais très 

nombreuses, justifie les comportements réfractaires des États africains à l’égard du 

concept de l’État de droit. 

 

*** 

 
Véritable élément structurant de l’ordre international, l’État de droit 

correspond à un idéal de l’État porté par des valeurs de liberté et de démocratie 

accordant suffisamment de garanties aux citoyens, de sorte à les prémunir contre toute 

forme de despotisme et de tyrannie de la part des autorités. Vue ainsi, l’idée d’État de 

droit ne serait pas la particularité du modèle occidental de l’État, tel que voudrait bien 

le faire croire beaucoup d’auteurs européens à l’instar de Blandine Kriegel, mais un 

modèle universel, car retraçant un cheminement de tout régime politique. Une telle 

conception implique que le concept d’État de droit ne soit pas enfermé dans une cage 

idéologique.  

En s’imposant comme la forme la mieux aboutie de l’idéal étatique dans la 

pensée politique moderne, l’État de droit est désormais devenu un principe 

indérogeable de la scène internationale, à telle enseigne que l’on constate des 

interventions au motif de celui-ci. Voilà l’histoire visible, celle communément admise 

de ce principe. Cependant, derrière ces incantations et exhortations à l’État de droit se 

sont toujours dissimulés des enjeux de divers ordres. Tant et si bien qu’il demeure un 

concept au service des politiques étrangères défensives et/ou offensives et des 

politiques de rayonnement idéologico-culturel. L’État de droit ne pourrait pas être 

considéré comme étant mu uniquement par les valeurs et discours bienveillants sur les 

finalités de l’État, comme voudraient le faire croire les discours enjôleurs observés ci 

et là. Il ne serait pas une pratique détachée des considérations politico-stratégiques. 

Bien au contraire, il est guidé, manipulé et instrumentalisé dans un continent comme 

l’Afrique, où certaines puissances continuent d’avoir des préoccupations et des visées 

culturelles, politiques et économiques, par des nécessités de préservation des intérêts 

de divers ordres. 

 
75 Léon Mbou Yembi, De la démocratie, Libreville, Polypress, 1997 à la p 26. 
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Cette analyse aura donc eu l’occasion de mettre en évidence la difficile 

appréhension de deux notions que sont l’État de droit et l’autonomie constitutionnelle, 

car obéissants à deux exigences contradictoires. L’une fondée sur la poursuite d’un 

idéal de liberté sans limitation géographique particulière, l’autre encadrant ou 

subordonnant l’exercice de la liberté politique à l’observance des règles juridiques 

elles-mêmes déterminées, entre autres, par la prise en compte de l’espace géographique, 

juridique, culturel et symbolique. Ce faisant, la question fondamentale qui mérite d’être 

posée est celle de savoir comment concilier le principe de l’État de droit tout en 

garantissant l’autonomie constitutionnelle des États sans se subordonner aux 

déterminations et logiques libertaires qu’impose le nouvel ordre international.  


